
 

 
 
 

RÉUNION DU COMITÉ EXÉCUTIF 
DE L’EASTERN REGIONAL CONFERENCE  
DU COUNCIL OF STATE GOVERNMENTS 

 
 

Fiche synthèse 
 
ACTIVITÉ - Activité de la Délégation de l’Assemblée nationale pour les 

relations avec les États-Unis (DANREU) 
 - St-Thomas (Îles Vierges américaines) 
 - 5 au 7 décembre 2014 
 
PARTICIPANTS - M. Guy Ouellette, député de Chomedey et représentant de 

l’Assemblée nationale du Québec (ANQ) au Comité exécutif 
de l’Eastern Regional Conference (ERC) 

 - M. Guy Leclair, député de Beauharnois et deuxième 
représentant de l’ANQ au Comité exécutif de l’ERC 

 - Mme Emilie Bevan, secrétaire administrative de la DANREU. 
 
CONTEXTE - L’ERC est l’une des quatre organisations régionales du 

Council of State Governments (CSG), un forum national non 
partisan dédié à l’échange d’idées et de pratiques législatives 
afin d’aider les États à définir leurs politiques publiques et à 
obtenir une meilleure représentation de leurs intérêts auprès 
des instances fédérales. 

 - Elle regroupe des parlementaires de onze États du Nord-Est 
des États-Unis, des îles Vierges américaines, de Puerto Rico, 
de l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-Brunswick, de la 
Nouvelle-Écosse, de l'Ontario et du Québec. 

 - L’ANQ est membre international affilié de l’ERC depuis 1990. 
Des représentants de l’ANQ siègent au sein des principales 
instances de gouvernance de l’ERC et occupent des postes 
de responsabilité au sein de la Commission des relations 
Canada-États-Unis, de la Commission sur l’énergie et 
l’environnement et de la Commission des transports. 

 - Les parlementaires québécois siégeant au comité exécutif ont 
droit de vote. Ils participent également aux travaux des 
comités sur l’Assemblée annuelle, sur la planification 
stratégique et sur le budget.  

 
THÈMES - La situation budgétaire de l’organisation et les cotisations 

des membres 
 - La préparation de la prochaine Assemblée annuelle de l’ERC 

(Wilmington, Delaware, 16 au 19 août 2015) 
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THÈMES (SUITE) - La sélection de l’hôte pour l’Assemblée annuelle de 2017 
 - Le rapport des directeurs de l’ERC, du CSG et de l’Eastern 

Leadership Academy (ELA) et des président(e)s des 
commissions permanentes 

 - Les rapports des membres sur la situation économique et 
politique dans leur État/province respectif(ve). 

 
OBJECTIFS ET ENJEUX - Annoncer officiellement que l’ANQ sera l’hôte de la 56e 

Assemblée annuelle de l’ERC en 2016.  
 - S’enquérir de la situation prévalant au sein des provinces 

canadiennes et des États du Nord-Est américain. 
 - Consolider les liens avec les parlementaires américains et les 

assemblées législatives des États, contribuant ainsi au 
rayonnement de l’Assemblée nationale et du Québec 
aux États-Unis. 

 - Maintenir le leadership de l’ANQ au sein de l’ERC et 
contribuer au renforcement de cette organisation. 

 
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Les membres de la délégation de l’ANQ ont pris part 

activement aux réunions du comité exécutif de l’ERC, du 
comité de l’assemblée annuelle et du comité sur la 
planification stratégique. 

 - Le représentant de l’ANQ siégeant sur le comité de 
l’assemblée annuelle a annoncé officiellement aux membres 
de ce comité que la 56e Assemblée annuelle de l’ERC se 
tiendrait à Québec en 2016. Il en fut de même lors de la 
rencontre du Comité exécutif. 

 - Les parlementaires québécois ont pu discuter avec leurs 
homologues canadiens et américains des résultats des 
récentes élections de mi-mandat aux États-Unis. 

 - Les représentants de l’ANQ ont pris part à un petit-déjeuner 
de travail entre les provinces canadiennes et les États 
américains membres de l'ERC afin d’échanger sur les enjeux 
dans leurs états et provinces respectives. 

 
 

 
COÛT - Per diem et autres frais 4 944,32 $ 
 - Transport  2 850,66 $ 
    
  Total 7 794,98 $ 
 


